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À 10 h 20, le Président de la Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée a ouvert la réunion convoquée pour examiner les points figurant à l’ordre du jour, publié sous la cote (CE/DOT-21/05): 

1. Recommandations éventuelles sur: “Connexions de la criminalité transnationale organisée avec le terrorisme” présentées par Eduardo Mendoza du Secrétariat général de l’OEA

2. Manifestations de la criminalité transnationale organisée: 

a.
Trafic illicite d’armes:

· Michael Sullivan, Conseiller juridique
Expert en contrôle des armes à feu, 
Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues (CICAD)

b. Enlèvement:

· Jorge Rosas 

Titulaire de l’Unité de lutte contre les enlèvements
Bureau du Procureur général de la République du Mexique

c.
Financement de la criminalité organisée
· Rodolfo Uribe

Consultant en matière de création et de développement pour les unités de renseignement financier dans les Amériques
CICAD
3.
Autres questions
A. DÉROULEMENT DES TRAVAUX

Monsieur Eduardo Mendoza, du Bureau des menaces internationales du Département de la sécurité multidimensionnelle du Secrétariat général de l’OEA, a présenté une liste des recommandations éventuelles pour le Plan d’action contre la criminalité transnationale organisée (CE/DOT-7/05):
1. Qualifier de délits les comportements criminels liés à l’enlèvement et accroître la durée des peines;
2. Renforcer les mécanismes de coordination interinstitutionnelle;
3. Mettre sur pied un système institutionnel de lutte contre les enlèvements;
4. Créer des groupes de réaction spécialisés;
5. Centraliser l’information;
6. Créer un fonds spécial pour les ressources affectées à la lutte contre les enlèvements;
7. Poursuivre les biens qui sont le produit de délits;
8. Offrir une assistance humanitaire aux victimes d’enlèvement et à leurs familles et une protection de leurs biens;
9. Adopter une politique publique spécifique de lutte contre les enlèvements partant d’une vision intégrée, harmonieuse et systématique et comportant des objectifs et des grandes lignes stratégiques clairs et durables, optimisant les résultats de l’État en la matière et faisant partie d’une stratégie générale du gouvernement;
10. Créer des unités spécialisées de renseignement contre les enlèvements;
11. Offrir une formation à des unités de lutte contre les enlèvements, particulièrement en matière de gestion de crise;
12. Offrir une formation aux autorités pour ce qui est de l’utilisation des télécommunications et de l’interception des communications téléphoniques;
13. Créer des mécanismes d’aide aux victimes;
14. Favoriser l’échange de données d’expériences et de techniques policières;
15. Accroître l’utilisation de bases de données sur le modus operandi des ravisseurs;
16. Élaborer des moyens d’éviter la corruption des fonctionnaires luttant contre les enlèvements;
17. Élaborer ou renforcer des programmes de protection des témoins;
18. Encourager l’entraide juridique;
19. Encourager l’échange de témoins;
20. Utiliser l’infiltration d’agents;
21. Créer des mécanismes visant à accorder l’immunité aux personnes qui collaborent avec la justice.

· Exposé de monsieur Michael Sullivan
Le premier exposé a été fait par monsieur Michael Sullivan, Conseiller juridique de la CICAD, sur le “trafic illicite d’armes”. À ce sujet, monsieur Sullivan a dit ce qui suit (CE/DOT-14/05 add. 2):

La criminalité organisée est responsable d’une bonne partie du trafic d’armes. 
La Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (CIFTA) et la Convention de Palerme adoptent des définitions et des mécanismes destinés à faire face à ce défi de façon multilatérale malgré le fait que les comportements qui le composent aient une composante internationale.
La question du trafic d’armes a été introduite à l’OEA en 1992, mais il a fallu du temps avant qu’elle prenne corps, en partie faute de ressources. Au début, et avec l’appui de la CICAD, le groupe d’experts en la matière s’est réuni. Éventuellement, ce groupe a établi des règlements types qui complètent la CIFTA. Ces règlements n’ont pas été utilisés autant que ceux relatifs au blanchiment des avoirs.  
Suite à la première réunion du groupe d’experts, la CIFTA a été adoptée. Les États parties à la Convention travaillent à l’application de celle-ci, utilisant en partie le modèle des groupes d’experts. Dans le cadre de la CIFTA, le groupe d’experts en marquage se réunira en 2006. Les pays observateurs et des organisations non gouvernementales participeront également à cette réunion. Rappelons que le chemin à parcourir en matière de développement de la Convention est très long et semé d’embûches.
Les mécanismes juridiques ne sont qu’un des outils permettant d’aborder ce problème. D’autres outils comprennent notamment l’assistance technique et la formation de responsables relativement à chacune des étapes du trafic d’armes. Dans ce domaine, la CICAD a collaboré avec succès avec le Centre régional pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes (UN-LiREC). Ces deux entités ont travaillé conjointement à divers projets visant à renforcer la capacité des États membres.
La prochaine étape dans le développement de la coopération dans ce domaine devrait porter sur le trafic de munitions et d’explosifs, qui est aussi sérieux que le trafic d’armes. Bien qu’ils soient intimement liés, les experts en armes en savent généralement peu sur les explosifs, ce qui complique les facettes administratives de la coopération ainsi que la composition des groupes de travail. Cette difficulté est un exemple de plus de la nécessité d’aborder toutes ces questions de façon intégrée et multidisciplinaire. 
La CIFTA et son Comité consultatif reflètent la volonté politique des pays, et c’est pourquoi bonne partie des efforts déployés dans ce domaine seront sûrement canalisés par le truchement de ce mécanisme, sans que cela n’implique une ignorance de la nécessité de coordonner ces efforts avec ceux d’autres entités.

Les recommandations ponctuelles visant à lutter contre le trafic sont les suivantes:

1. Améliorer le contrôle sur les armes, les munitions et les explosifs par une plus grande utilisation de la technologie et des mécanismes de coopération internationale. La technologie doit être utilisée non seulement au niveau national mais également aux frontières;
2. Adopter des mécanismes visant à prévenir le vol d’armes, de munitions et d’explosifs entre les mains de civils ou des autorités;
3. Mettre en œuvre des campagnes de conscientisation;
4. Renforcer les procédures d’octroi des licences;
5. Intensifier la formation relative aux techniques visant à éviter la perte, le détournement et le trafic d’armes, de munitions et d’explosifs;
6. Poursuivre la recherche de caches d’armes;
7. Améliorer l’identification des armes et de ceux qui les utilisent, afin d’établir des liens entre certaines armes, des types de délits et des individus;
8. Améliorer l’échange d’informations à tous les niveaux;
9. Criminaliser certains comportements et établir des peines appropriées pour ceux-ci;
10. Améliorer les méthodes de destruction d’armes.

Le Président de la Commission a remercié monsieur Sullivan de son exposé et a souligné la nécessité d’encourager des mesures conjointes pour qu’il soit plus difficile pour les armes de traverser les frontières. Il a ajouté que le caractère multidisciplinaire de la Commission spéciale a permis de passer du concept de multidimensionnalité à ses applications pratiques.
· Exposé de monsieur Jorge Rosas

Monsieur Jorge Rosas a parlé d’“enlèvement”, expliquant ce qui suit (CE/DOT-22/05):
L’enlèvement est devenu une source importante de financement de la criminalité organisée et en une menace de plus en plus fréquente pour les citoyens. L’enlèvement le plus commun est celui qui est réalisé pour obtenir le paiement d’une rançon, mais il en existe d’autres, notamment l’enlèvement dans le cadre du trafic de stupéfiants, l’enlèvement en tant que règlement de comptes, l’enlèvement virtuel, ou l’enlèvement express.  

Ces modalités délictuelles ont fait éclater les paradigmes traditionnels et ont obligé les États à adopter de nouveaux mécanismes juridiques et opérationnels pour y faire face. Ces mécanismes comprennent une meilleure intégration entre les niveaux fédéral et étatique, l’adoption d’un cadre général de collaboration interinstitutionnelle, l’échange d’informations, l’intégration ou la connexion de bases de données, l’homologation d’ordonnances, la formation de groupes de planification, l’élaboration de mesures conjointes, le perfectionnement de mécanismes de coordination, une attention particulière portée au traitement des victimes, une conscientisation de la population et des peines plus longues. Dans certaines juridictions, il est possible, après avoir obtenu un mandat, de geler les biens de la personne enlevée et des membres de sa famille pour éviter qu’ils ne paient une rançon. Ces mesures peuvent entraîner une diminution du nombre de plaintes.
Certaines organisations criminelles mexicaines ont des liens avec d’autres pays. Par exemple, des narcotrafiquants à la frontière nord enlèvent des rivaux éventuels afin de protéger leur territoire. Ces enlèvements ne pourraient pas être planifiés et réalisés sans l’appui de réseaux de renseignement dans les pays où vivent ces rivaux qui seront enlevés.

Les recommandations pour un éventuel plan d’action contre l’enlèvement sont les suivantes:
1. Créer des unités spécialisées dans la lutte contre les enlèvements, notamment des unités de renseignement;
2. Offrir une formation à ces unités, particulièrement en gestion de crise;
3. Offrir une formation aux autorités pour ce qui est de l’utilisation des télécommunications et de l’interception des communications téléphoniques;
4. Créer des mécanismes d’aide aux victimes;
5. Encourager l’échange de données d’expériences et de techniques policières;
6. Accroître l’utilisation de bases de données sur le modus operandi des ravisseurs;
7. Élaborer des moyens d’éviter la corruption des fonctionnaires luttant contre les enlèvements;
8. Élaborer ou renforcer des programmes de protection des témoins;
9. Encourager l’entraide juridique;
10. Encourager l’échange de témoins;
11. Utiliser l’infiltration d’agents;
12. Créer des mécanismes visant à accorder l’immunité aux personnes qui collaborent avec la justice.
La délégation d’El Salvador a indiqué que l’industrie de l’enlèvement avait été importante dans son pays mais qu’elle avait été éliminée. La solution avait été de rendre leur crédibilité aux autorités. Cela avait permis que les personnes affectées n’hésitaient pas à communiquer avec les autorités qui, informées du délit dès le départ, pouvaient utiliser les moments clés du processus d’enlèvement (première communication et remise de la victime) pour obtenir des renseignements qui leur seraient utiles plus tard dans cette affaire ou dans d’autres. D’autres mesures qui ont réussi ont été d’épurer les autorités, de créer des organismes spécialisés et de créer un comité de la société civile ayant pour objectif d’appuyer les familles et les autorités en cas d’enlèvement.

· Exposé de monsieur Rodolfo Uribe
Monsieur Rodolfo Uribe a exposé ce qui suit relativement au “financement de la criminalité organisée”: 

La mondialisation a permis à la criminalité organisée de s’introduire dans de nombreux marchés nouveaux, d’élargir ses opérations à une immense variété de biens et de services, et de fonctionner partout dans le monde plus facilement. La criminalité essaiera de donner à une bonne partie des bénéfices illégaux qu’elle pourrait obtenir une apparence de légalité, pour pouvoir ainsi en profiter. Le processus visant à tenter de cacher l’origine illicite des gains est ce qu’on appelle généralement le blanchiment des avoirs.

Les étapes du blanchiment des avoirs sont les mêmes quel que soit le type de délit économique. Les avoirs sont intégrés au système financier, ils sont cachés par une série de transactions et de méthodes, parfois très complexes, et finalement sont intégrés, c’est-à-dire présentés comme ayant une origine légale, afin que les criminels et leurs acolytes puissent en profiter. Pour faire face à ce problème, l’on préconise la détection et la prévention, mais l’on ne peut pas faire grand-chose si l’on ne dispose pas d’une décision politique et d’une coopération internationale réelle.

Les unités de renseignement financier sont des organismes peu coûteux, petits, techniques et d’aide aux autorités compétentes pour s’attaquer à certaines des sources de financement de la criminalité organisée. Les unités compilent les renseignements financiers nécessaires, les complètent avec des renseignements provenant d’autres sources, les analysent et préparent un rapport de renseignements financiers. Les unités utilisent la technologie de pointe, des programmes informatiques spécialisés et des techniques d’enquête traditionnelles pour identifier des caractéristiques atypiques dans le comportement d’avoirs et pour établir l’origine et la destination de ceux-ci.  

Les unités ont pour mission de porter ces anomalies à la connaissance des autorités compétentes, mais ce sont ces dernières qui doivent décider de ce qui adviendra de l’enquête. Les unités ne sont qu’une partie de la chaîne qui est nécessaire pour faire face à ce problème. Si chacun des maillons de la chaîne n’est pas solide, il sera difficile d’éviter que les criminels continuent d’utiliser ce canal afin d’accroître leurs gains illicites et d’en profiter.

Certaines de ces enquêtes sont très dispendieuses et étendues étant donné la complexité et la dimension des réseaux qui participent au blanchiment des avoirs et le nombre de transactions effectuées.

Les recommandations visant à rendre plus difficile le blanchiment des avoirs sont les suivantes:

1. Accroître la coopération et la coordination nationales et internationales;
2. Créer des systèmes intégrés d’information;
3. Offrir une formation à toute la chaîne participant à la détection, à l’enquête, au jugement et à la sanction du délit;
4. Créer ou renforcer les unités de renseignement financier;
5. Mieux faire connaître les lois contre le blanchiment des avoirs;
6. Favoriser des systèmes d’information intégrés tout au long de la chaîne de personnes travaillant à la lutte contre le blanchiment des avoirs;
7. Favoriser des systèmes intégrés de renseignement au niveau régional;
8. Aborder le blanchiment des avoirs non seulement comme faisant partie du trafic des stupéfiants mais également comme un mécanisme indispensable à toute la criminalité organisée.
B. DISTRIBUTION DE DOCUMENTS

Après avoir obtenu l’autorisation de monsieur Jorge Rosas, Titulaire de l’Unité de lutte contre les enlèvements du Bureau du Procureur général de la République du Mexique, le Secrétariat a distribué en salle le document intitulé “Résultats en matière d’enlèvement pour 2001-2005”. Le Secrétariat a ensuite publié ce document sous la cote CE/DOT-22/06.
C. DÉLÉGATIONS PRÉSENTES
Les délégations suivantes ont été présentes à la réunion:

· Argentine
· Bolivie
· Brésil

· Canada
· Chili
· Colombie
· Costa Rica

· Équateur
· El Salvador

· Guatemala

· Guyana

· Honduras

· Mexique
· Nicaragua

· Panama
· Paraguay

· Pérou
· République dominicaine
· Uruguay

· Venezuela
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